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ARTICLE 4

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 3° (nouveau) À l’article 47, après les mots : « fait foi », sont insérés les mots :« sa transcription à 
l’état civil français n’est possible que dans des formes équivalentes ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 47 du code civil prévoit que les actes de l’état civil des Français et des étrangers faits en 
pays étranger et rédigés dans les formes utilisées dans ce pays font foi.

 

L’amendement précise que ces actes doivent être transcrits à l’identique à l’état civil français.

 

Ainsi, l’objectif de cet amendement est d’assurer la reconnaissance pleine et entière de la filiation 
des enfants nés à l’étranger de couples hétérosexuels ou homosexuels.


